
HAUTE ÉCOLE DE LA VILLE DE LIÈGE

CATEGORIE  PEDAGOGIQUE
Contrat de formation année académique 2011-2012

Formation à la neutralité
Volume horaire : 20h Code cours : B382
Crédits ECTS : 2 Période : quad. I/II

Département : préscolaire       
Année d’études : troisième

Prérequis : 

Compétence(s) prioritaire(s): 
Etre informé sur son rôle au sein de l'institution scolaire et exercer la profession telle qu'elle 
est définie par les textes légaux de référence;
Mesurer les enjeux éthiques d’enseignement (les tester, les évaluer et les réguler) ;
Porter un regard réflexif sur sa pratique (et organiser sa formation continuée).

Ressources : 
 Savoirs :

-  Découvrir des notions fondamentales telles que neutralité active, tolérance, citoyenneté, 
respect des libertés et des droits fondamentaux, laïcité, …
- Prendre connaissance des droits, devoirs et responsabilités du citoyen.
- …

 Savoir-faire :
- Se construire une réflexion personnelle autour des concepts énoncés ci-dessus ;
- Lire et comprendre des textes de référence abordant des thématiques propres au module ;
- …

 Savoir-être :
- Etre curieux et ouvert d’esprit ;
- Faire preuve d’esprit critique ;
- Se tolérant et respectueux envers les convictions d’autrui ;
- S’investir dans cette formation en adoptant une démarche proactive et volontariste ;
- …

Méthodes d’enseignement et tâches d’apprentissage : 
Individuellement, en groupe et/ou collectivement
- approche active par des recherches, des moments d’analyse et de synthèse
- analyse réflexive de pratiques, de documents écrits, audio-visuels, ...
- invitation, rencontre de personnes-ressources,
- …
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Aide à la réussite : 
- Évaluation formative intégrée aux apprentissages
-Accompagnement individualisé à la demande de l’étudiant ou à l’initiative de 
l’enseignant

Evaluation :
Un certificat de fréquentation de la formation sera remis à l’étudiant assidu (présence
requise à TOUS les cours), en annexe de son diplôme.

Matériel : /

Bibliographie :
- Hullebroeck, P. (2005), « Les décrets neutralité et le libre examen. », texte de l’atelier
numéro 7 de la Convention laïque du 15 octobre 2005 ;
- Décret organisant la neutralité inhérente à l’enseignement officiel subventionné
(13/12/2003)
- Décret définissant la neutralité de l’enseignement de la Communauté (31/03/1994)
- …

Projets interdisciplinaires : /

Langue d’enseignement : français
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